
Direction générale
des Finances publiques

Madame, Monsieur,

Par courriel reçu le 21 juin 2022, vous avez sollicité le second examen de la demande de rescrit concernant la
situation de l’association PICASOFT regard des dispositions des articles 200 et 238 bis du Code Général des
Impôts.

Je vous informe que cette affaire sera examinée au cours de la séance du Collège Territorial de Lille qui se
réunira dans les locaux de la Direction Régionale des Finances Publiques, situés au  82 avenue Kennedy à
LILLE.

Vous souhaitez être entendu par  le Collège.  Je vous invite à vous présenter  le  vendredi  16 juin 2023 à
11 heures 20 à l'accueil de la Direction Régionale des Finances Publiques.

Je vous remercie de confirmer votre présence par messagerie dès réception de ce courrier.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d’agréer, Madame,
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Président du Collège Territorial de LILLE,
le secrétaire du Collège,

Nicolas DUTHOIT
Inspecteur des Finances Publiques

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES HAUTS-DE-FRANCE ET DU DÉPARTEMENT DU NORD 

Association PICASOFT

UTC -  Maison des Etudiants

Rue Roger Couttolenc

60 200 COMPIEGNE

Lille, le 12 mai 2023

Direction régionale des Finances publiques
des Hauts-de-France et du Département du Nord

COLLEGE TERRITORIAL DE LILLE
Présidence du Collège

82 avenue Kennedy – BP 70689
59033 LILLE Cedex

mail : drfip59.pgf.contentieux@dgfip.finances.gouv.fr

Secrétariat du Collège:
03 20 62 80 15; nicolas.duthoit@dgfip.finances.gouv.fr
03 20 62 80 91; laurence-1.prevost@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. : 
Votre demande de second examen du 21 juin 2022


